
 

 

NOUVELLE SONORISATION POUR 
NOTRE ÉGLISE DE BOURGANEUF 

 

  



Chers paroissiens, 

La parole partagée et les chants sont au cœur de nos célébrations. 
Pourtant, nous constatons tous aujourd'hui les limites de notre 
système de sonorisation actuel, qui rend l'écoute difficile pour 
beaucoup d'entre nous. 

Pour que chacun puisse pleinement participer aux offices, la 
paroisse a décidé de lancer des travaux de rénovation du système 
audio. 

Le coût de ce projet s’élève à 7 160 €. C’est une somme 
considérable pour les finances de notre communauté, et nous ne 
pourrons pas y arriver sans vous. Chaque don, petit ou grand, est 
une pierre essentielle à l'édifice. 

Comment participer ? 

 * Par chèque à l'ordre de l’Association Diocésaine de 
Limoges – sono Bourganeuf 

 * En espèces  

Par vos dons vous aidez notre paroisse qui n’a d’autre revenu que 
vos cœurs généreux.  

D'avance, un immense merci pour votre générosité et votre soutien 
à la vie de notre communauté ! 

 

P. Grégoire  
avec l’EAP  
et le Conseil économique 
  



Bulletin de souscription volontaire 

Oui, à l'occasion de la souscription pour la sonorisation de l'église 
de Bourganeuf, je souhaite faire un geste de soutien. 

Nom ……………………………………………………………………….. 

Prénom …………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………….. 

Téléphone ………………………………………………………………. 

Email ……………………………………………………………………… 

Je fais parvenir ci-joint un don de ……………... € 

□   en espèces 

□  par chèque libellé à l’Association Diocésaine de 
Limoges - sono Bourganeuf 

Demande de reçu fiscal     oui □           non □ 

Fiscalité : votre don est déductible de l'impôt sur le revenu à hauteur de 
66% dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 
Le reçu fiscal vous sera adressé par l'association diocésaine 

Pour renvoyer votre don : 

Paroisse St Jean en Limousin, 3 av. du Docteur 
Butaud, 23400 Bourganeuf  
Vous pouvez le déposer au secrétariat paroissial à la même 
adresse ou lors d'une quête en y joignant ce bulletin. 


